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1826.

Bill (froni the Legislative
Council) to make fur-
ther provision to prevent
the Desertion of Seamen
and others in the Sea
service and for other pur-
poses relating thereto.

[Rece$ea 3na read tho first time, Mon-
day, '2Oth March 1826.]

[Second reading, Wcdnesday, 22nd March
1826.]

1826.

Bill (du Conseil Législatif)
pour faire des provisions
ultérieures pour empê-
cher la Désertion des
Matelots et autres per-
sonnes dans le service de
Mer et pour autres ob-
jets relatifs à icelle.
Reçu et lu pour la prcmitère fois, Lundi

20 Mais 1826 ]
[Seconde lecture, Mercredi 22 Mars 1826.]



Bill (from the Legislative Council)
to make further provision to pre
vent the Desertion of Seamen
and others in the Sea service and
for other purposes relating there-
to.

HEREAS the Trade and Navigation of
this Province and the Shipping Inter-

Psts of the United Kingdom and its dependen-
cies have been seriously injured, and its future
prosperity endangered by the increased and in-
creasing Desertion of Seamen in the Port of
Quebec, and whereas such Desertion is encou-
raged by the neglect of Owners and Builders
of Vessels in this Province to bring thereinto
Seamen to Navigate the same in the first voyage,
and by the temptation held out by Tavern-Keep-
ers and Crimps who harbour Deserters; for re1
rnedy whereof further provision is necessa-
ry : Be it therefore enacted by the King's
most Excellent Majesty, by and with.the ad-
vice and consent of the Legislative Council an d
Assernbly of the Province of Lower-Canada,
constituted and assembled by virtue of and un-
der the anthority of the Act passed iii the
Parliament of Great Britain, intituled, An Act
to repeal certain parts of an. Act p assed in the

fourteenth year of His Majesty's Reign, intitu-
led, " An .Actfor macing . nore effectual provi-

sion for the Government of the Province of
Quebec in North America," and to makefur-

ther provision for the Government of the said
.Province; And it is hereby enacted by the au-

Artercthe ar thority of the saine, that from and after the
m sc~ first day of May one thousand eight hundred
biProince UtOand twenty-seven, no Vessel built in this Pro-
for everr new vince shali be dleared out or depart from Quebec
lesel &C. for any Port beyond the limits of the Province,

for the first time after being launched, until it
shal be satisfactorily proved to the Collector and
Comptroller of the Customs on the Oath of the
Master or Owner or of the Agent of the Owner,
which Oath the said Collector or Comptrolier
is hereby authorized to administer, that at least
four Seamen or Seafaring Men fbr every Hun-
dred Tons Register admeasurenentofsuchVesset
shall have been brought into the Province for
the Navigation ofsuch Vessel: Provided always,

Prova. that it shall appear on the Oath of the Master or
Owner or Agent of the owner of the Vessel to



Bill (du Conseil Législatif) pour
pour faire des provisions ultérieu-
res pour empêcher la Désertion
des Matelots et autres personnes
dans le service de Mer et pour
autres objets relatifs à icelle.

V U que la Désertion des Matelots dans le
Port de Québec, qui s'est augmentée et r sambule.

qui va toujours en croissant, fait un tort consi-
dérable au Commerce et à la Navigation de
cette Province ainsi qu'à l'intérêt de la marine
Marchande du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et de ses Dépendances, et met en'danger
letir prospérité à venir; Et vu qu'une telle Dé-
sertion est encouragée ·par les propriétaires e
constructeurs de Vaisseaux dans cette Prôvinde
en ce qu'ils négligent d'y faire venir des Mate-
lots pour les manoeuvrer loys de leur premier
voyage, et surtout par la tentation offerte par
les Cabarétiers et les Embaucheurs qui logent
les Déserteurs et que pour y remédier il est
nécessaire de faire d'autres provisions : Qu'il soit
donc statué par la Trè3-Excellente Majesté du
Roi, par et de l'avis et consentement du Conseil
Législatif et de l'Assemblée de la Province du
Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un Acte du Parlement de la
Grande-Bretagne, intitulé, Acte qui rappelle cer-
taines parties d'un Acte passé dans la quatorzième
année du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte qui

pourvoit plus efficacement pour le Gouvernement
£ dela Province d. Québec dans l'Amérique Sep-

tentrionale,' et. qui Jit de plus amples provi-
sions pour le Gouvernement de la dite Province :
Et il est par le présent statué par ladite autor ité, Aur ePl-
que depuis et après le premier jour de Mai ml i i a-
huit cent vingt-sept aucun Acquit ne sera donné t
à aucun Vaisseau bâti en cette Province, et il ponr
n aura point la permission de laisser le Port de neuf Ac.
Québec pour aucun Port au-delà des limites de
la Province,- la première fois après qu'il
aura été mis à l'eau, que loisqu'il aura été
prouvé à la satisfaction des Collecteur et
Contrôleur des Douanes sur le serment du
Maitre ou Propriétaire ou de l'Agent du Pro-
priétaire, lequel serment les dits Collecteur et
Contrôleur sont par le présent autorisés d'ad-
ministrer, que quatre Matelots au moins pour
chaque cent Tonneaux d'Arrimage, d'après le
Régître de tel Vaisseau, auront été amenés dans



bc administered as above-said, that the number
of Seaien or Seafaring Men so required to be
brought into this Province for the Navigation of
the Vessel so built and to be cleared out, were
for that purpose actually engaged and embark-
ed on board a Vessel bound to this Province,
but that such Vessel has been lost, stranded or
detained in some Port or place by reason of in-
jury sustained at sea, then and in such case the
Oath first above-mentioned shall not be exacted
and the the Vessel may be cleared out and
depart.

Il. And be it further enacted by the authori-
TavenKee r ty aforesaid, that every person keeping a Ta-
mn°cn vern or House of Public Entertainment, who

,sto °.r shall harbour or conceal any Seamen or Seafa-
cns" &. ring Man being a Deserter, shall on conviction

thereof, forfeit his or her License, and shall
be thereafter incapable of obtaining another
License, any thing contained in the Act of the
forty-seventh, Georgc III. Chapter ninth, to the
contrary thereof in any wise notwithstanding.



la Province pour manouvrer tel Vaisseau.
Pourvu toujours que s'il paroit sur le serment
du Maître ou Propriétaire ou Agent du Propri-
étaire du Vaisseau, à être administré comme
susdit, que le nombre de Matelots ainsi requis
d'être amenés dans cette Province pour manou-
vrer le Vaisseau ainsi bâti et à être acquitté à
la Douane, ont été pour cette fin actuellement
engagés et mis à bord d'un Vaisseau destiné
pour cette Province, mais que tel Vaisseau a
été perdu, naufragé ou détenu dans quelque
Port ou Place, en raison des dommages souf-
ferts en Mer, alors et dans tel cas le serment
premièrement mentionné ci-:dessus ne sera pas
cgée et le Vaisseau pourra être acquitté et
partir.

'I. Et qu'il soir de plus statué par l'autorité
susdite, que chaque personne tenant Auberge
ou. Maison d'Enitretien Public, qui logera ou
cachera aucun Matelot qui sera un Déserreur et
qui en sera convaincue, perdra sa licence, et se-
ra:ci-après inihabile à*en obtenir une autre, non-
ob'ptant aucune chose çontenue dans l'Acte de
la Quaraiite-septième de George Trois, Chapi-
tre Neuf, en aucune manière à ce contraire.

Provilo.

L-9s AultMsfe3
cactint q1m Ma-

teurs, parderont
leurs licences


